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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame VILLEMEJEANNE, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame LECLERCQ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2303284 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SC ACMS MIRA AARPI CARBONE AVOCATS
Défendeur COMMUNE DE SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS CHATEL ET ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la délibération du 12 avril 2023 par laquelle le conseil municipal de Saint-André-de-Sangonis a refusé d'abroger le PLU et de reclasser la
parcelle AL 202 en zone Ub du règlement du PLU

02) DOSSIER N° 2303370 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI VEDAS 34 SCP SVA (Cour)
Défendeur COMMUNE DE SAINT-JEAN DE VEDAS SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 342701 22 M0027 en date du 1er février 2023 par lequel le maire de la commune de Saint-Jean-de-Védas a rejeté tacitement la
demande de permis de construire déposée par la SCI Védas 34 en vue de la construction d'un bâtiment d'activités et de bureaux sur un terrain sis 2200 route
de Sète, ensemble la décision de rejet du recours gracieux du 21 avril 2023

03) DOSSIER N° 2303682 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL CPI Maître BERTRAND Denis (Cour)
Défendeur COMMUNE DE BOISSERON FRECHE ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 034 033 23 M0005 en date du 21 avril 2023 par lequel le maire de la commune de Boisseron a opposé un sursis à statuer à la
déclaration préalable déposée par la SARL CPI en vue de la réfection des toitures de l'aile droite du château et de la maison annexe sur un terrain sis Tour du
Château de Boisseron
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04) DOSSIER N° 2307446 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur AARPI CARBONE AVOCATS
Défendeur SELARL VALETTE-BERTHELSEN

Nom des parties
Monsieur x
COMMUNE DE SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE
SAS CELLENEX FRANCE Maître KATAM Avocats  (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 3424722M0008 en date du 23 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Saint-Clément de Rivière ne s'est pas opposé
à la déclaration préalable déposée par la SAS CELLNEX France en vue de l'installation d’un relais de radio téléphonie mobile sur un terrain sis Route de
Prades, Les Rabausses.

05) DOSSIER N° 2307608 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Monsieur x 

Monsieur x 

COMMUNE DE SAINT-AUNES 
BOUYGUES TELECOM

Représentants des parties
Monsieur x

Monsieur  

SCP SVA
Maître KATAM Avocats  (Cour)

Titre de l'affaire annulation de l'arrêté de non-opposition à DP au nom de la commune de saint-aunés n° DP 034 240 23 00075 sur le terrain situé ai 112 avenue Robert
Bassager à saint aunes parcerelle AL 108

06) DOSSIER N° 2307666 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame x

Défendeur

Nom des parties
Madame x
LE GARDE DES SCEAUX, MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Contestation du montant alloué au titre du complément indemnitaire annuel (CIA) pour l'année 2022 ensemble le rejet de son recours gracieux
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07) DOSSIER N° 2402459 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur FRECHE ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur SCP SVA

AVOCATS JURIS CONSEIL

Nom des parties
Madame x 

COMMUNE DE CASTELNAU LE LEZ 
SCCV CASTELNAU ROCHET
Monsieur et Madame x Maître LABOURIER Flora (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 034 057 23 M0024 en date du 17 novembre 2023 par lequel le maire de la commune de Castelnau-le-Lez a délivré un permis de
construire à la SCCV Castelnau Rochet en vue de la construction de 50 logements, d'un local d'activité comprenant une démolition totale sur un terrain sis
684 avenue Georges Frêche, ensemble la décision de rejet  du recours gracieux du 15 février 2024

Arrêté le 19/05/2026
Le président du tribunal


